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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

57e année Février N° 2

La main-d'œuvre étrangère et l'accord italo-suisse
sur l'immigration

Au cours de la session du 13 janvier 1965 de la Commission
syndicale suisse, Ernest Wüthrich, vice-président de l'Union syndicale
suisse et président central de la FOMH, présenta un vaste exposé
sur le problème de la main-d'œuvre étrangère, en relation avec le
projet d'accord sur l'immigration entre la Suisse et l'Italie.

Au cours de son intervention, il rafraîchit les mémoires défaillantes

de ceux qui, sous prétexte de répartir équitablement les
responsabilités, écrivent maintenant que l'Union syndicale suisse n'a
rien fait pour freiner l'afflux toujours plus grand de la main-d'œuvre
étrangère. Or, depuis des années, les différents organes de l'USS,
de la base au sommet, multiplient les mises en garde. Les mandataires

de l'USS à la Commission fédérale de l'emploi ont proposé
à plusieurs reprises de refréner l'appel excessif des employeurs à

la main-d'œuvre et proposé même de prévoir un plafond.

L'action de l'USS

Ernest Wüthrich a péché ce texte significatif tiré d'une résolution

votée à l'unanimité par la Commission syndicale suisse au début
de 1956:

« Le rapport de l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers
et du travail, publié dans la Vie économique d'octobre 1955, signalait

271 149 travailleurs étrangers soumis au contrôle à la mi-août,
dont 160 269 hommes et 110 880 femmes. Si l'on ajoute à ce nombre
considérable quelque 84 000 personnes qui bénéficiaient du permis
d'établissement, on arrive au total inquiétant d'environ 335 000
travailleurs étrangers occupés dans notre pays à cette période de pointe.
C'est là une proportion que l'on n'enregistre dans aucun autre pays
du continent.
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